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GLOSSAIRE 
 
 
Chemin de défruitement 
Voie parallèle à l’axe structurant qui permet desservir les jardins et vergers situés à l’arrière des 
parcelles. 
 
 
Commune satellite 
Commune proche et dépendante d’un pôle d’emplois et de services. 
 
 
Cuesta 
Cuesta est le nom espagnol de « côte ». C’est une forme dissymétrique constituée d’un côté par un 
talus à profil concave, en pente raide et, de l’autre, par un plateau doucement incliné en sens inversé. 
Fréquents aux bordures de bassins sédimentaires peu déformés. 
 
 
Décohabitation 
Cessation de cohabitation entre parents et enfants. 
 
 
Ecosystème naturel 
Ensemble formé par une association ou communauté d’êtres vivants (biocénose) et son 
environnement géologique, pédologique et atmosphérique (biotope). 
 
 
Ecosystème urbain 
Notion d’écosystème peut être utilisé pour la ville : écosystème créé pour les personnes mais 
contrairement à la définition celui-ci n’est pas autosuffisant. La ville a besoin de sources extérieures 
de matières et d’énergie. 
 
 
Ligne de crête 
Tracé reliant les points les plus hauts du relief et qui permet le partage des eaux. 
 
 
Mitage urbain 
Extension non maîtrisée de constructions en milieu rural ou péri urbain. 
 
 
Périurbanisation 
Urbanisation autour de la ville. Synonyme d’étalement urbain. 
 
 
Point de vue 
Endroit d’où l’on jouit d’une vue étendue sur un paysage. 
 
 
Ripisylve 
Formation végétale et arborée en bordure de cours d’eau, qui joue un rôle de transition entre le milieu 
terrestre et le milieu aquatique. 
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Le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. 
 
 
 
Objectifs : 
 
1- la planification :  il permet d'organiser et de maîtriser l'utilisation de l'espace, prévoit les 
interventions futures en définissant clairement les règles d'utilisation et d'occupation du sol. Cette 
planification offre la possibilité d'équilibrer l'organisation du cadre de vie et de prévoir les équipements 
adéquats aux besoins de la commune. 
 
2- la protection :  il est l'occasion d'étudier les problèmes liés à l'environnement naturel et urbain, il 
garantit la pérennité des exploitations agricoles, la sauvegarde des sites et la préservation d'éléments 
naturels et urbains remarquables. 
 
3- la gestion :  il permet aux maires de gérer les occupations du sol (constructions, dépôts, 
stationnement...) sur la commune et devient indispensable aux communes qui souhaitent maîtriser 
leur développement en présentant l'avantage d'une garantie juridique.  
 
 
 
Contenu :  
 
• le rapport de présentation :  il s'agit d'un état des lieux, d'un diagnostic au titre notamment de la 
population, de la structure de l'habitat, de l'état de l'environnement... 

 
Il s’agit du présent document. 

 
 
• le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) : il exprime le projet communal 
et les priorités d'action en définissant les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme 
retenues pour l'ensemble de la commune.  
Il peut, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des 
secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, 
prévoir les actions et opérations d'aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en 
valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics 
 
 
• le plan de zonage : il permet de localiser les zones du PLU, 
- zones U  :  « urbaines », elles sont urbanisables immédiatement, 
- zones AU  :  « à urbaniser », elles sont constructibles dès l'approbation du PLU si elles sont 
viabilisées et si le PLU organise l'aménagement de la zone, ou à plus long terme, avec nécessité de 
modifier ou de réviser le document, 
- zones A  :  « agricoles », elles protègent le potentiel agronomique des sols, 
- zones N  :  « naturelles et forestières », elles protègent et valorisent les ressources naturelles. 
Peuvent être également délimités les secteurs à protections particulières (espaces boisés classés...) 
ainsi que les emplacements réservés pour les équipements futurs, le tracé et les caractéristiques des 
voies. 
 
 
• le règlement :  à chaque zone du PLU correspond un règlement qui peut contenir jusqu'à 14 articles 
répondant à 3 questions : qu'est-ce qui est autorisé ?, quelles sont les conditions à respecter ? Et 
quelle surface de plancher est-il possible de construire ? 
 
 
• les annexes :  servitudes d'utilité publique, liste des opérations déclarées d'utilité publique, notice 
technique accompagnée du plan des réseaux (eau, assainissement, élimination des déchets),... 
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HEUDICOURT-SOUS-LES 

1- Présentation générale  
 
1.1- Situation géographique  
 
La commune de HEUDICOURT
SOUS-LES-COTES se situe à l’est du 
département de la Meuse, à 6 km de 
Vigneulles-Lès-Hattonchâtel, 15 km de 
Saint-Mihiel, 25 km de Commercy et 
40 km de Verdun. 
 
La commune de HEUDICOURT
SOUS-LES-COTES est localisée 
pied des Côtes de Meuse. Elle fait 
partie d’un chapelet de villages qui 
s’adossent au relief et que l’on nomme 
à juste titre « sous-les-Côtes 
type d’urbanisation en pied de côte est 
caractéristique du paysage meusien.
 
Géographiquement, la commune 
situe au bord de la base de loisirs du 
Lac de Madine. Elle accueille les pôles 
touristiques de Madine II et 
regroupent diverses activités telles que 
centre équestre, école de voile, 
hébergements (gîtes, campings), 
restauration, golf, tennis et pêche.
 
La commune est traversée d’ouest en 
est par la RD 133 et du nord au sud 
par la RD 908 qui relie Fresnes
Woëvre à Toul. Elle est également 
accessible par l’autoroute A 4 
n° 32 à 25 km au nord) et par le 
chemin de fer (gare TGV Meuse à 
25 km à l’ouest). 
 
Intégré à la partie centrale des Côtes 
de Meuse, soumis à l’influence du plan 
d’eau de Madine, le territoire 
communal est très riche sur le plan 
environnemental (vergers, vignes, 
forêts, étangs et lac, roselières, 
prairies, cultures). La commune 
bénéficie donc d’une grande qualité 
paysagère qui apparaît comme 
primordiale de protéger en l’état et de 
valoriser.  
 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES
périmètre du Parc Naturel Régional de Lorraine.
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1.2- Situation administrative  
 
Administrativement, la commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES appartient au canton de 
Vigneulles-Lès-Hattonchâtel et à l’arrondissement de Commercy. Elle fait également partie de la 
Communauté de Communes de Vigneulles-Lès-Hattonchâtel qui dispose de compétences en matière 
de développement économique, traitement des ordures ménagères, gestion hydraulique, scolaire et 
aménagement de l’espace.  
 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est limitrophe avec le territoire de 4 communes :  

� Buxières-sous-les-Côtes, 
� Chaillon, 
� Vigneulles-Lès-Hattonchâtel - Creuë, 
� Nonsard - Lamarche. 

 
Le territoire communal s’étend sur 1 356 ha. Commune à caractère rural, HEUDICOURT-SOUS-LES-
COTES compte 186 habitants selon les données INSEE datant de 2008, soit une densité de           
13,7 habitants / km².  
 

 
 
 
 
1.3 - Urbanisme réglementaire  
 
Actuellement, la commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 4 février 2005 et annulé 
partiellement par décision de la Cour Administrative d’Appel de Nancy le 30 avril 2009. 
 
Par délibération du 11 juillet 2009, le Conseil Municipal de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES a 
prescrit l’élaboration d’un PLU sur une partie du territoire communal, suite à l’annulation partielle du 
document approuvé. En application de l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme, lorsqu’un PLU est 
frappé d’une annulation partielle par voie juridictionnelle, le Conseil Municipal élabore sans délai les 
nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du territoire concernée par l’annulation.  
 
Les enjeux de cette étude sont donc liés à la nécessité de disposer sur l’ensemble du territoire 
communal d’une couverture exhaustive du PLU (zonage et règlement correspondant). Cette 
élaboration ne concerne qu’une partie du territoire, localisée en sortie ouest de la zone agglomérée, 
inscrite dans un rectangle de 350 x 250 m.   
 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est également comprise dans l’aire du Schéma d’Aménagement 
d’Urbanisme de Madine (S.D.A.U.) approuvé le 14 janvier 1980. 

Extrait de la carte IGN. 
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1.4- Historique et patrimoine de la commune  
 
La plus ancienne trace historique du village est la nécropole mérovingienne du Tombois dont les 
reliques du VIème et VIIème siècles sont exposées à Saint-Mihiel. Le village s’appelait alors « Tronione » 
(testament de Wulfoalde, en 709), il était alors plus connu sous le nom de « Tougnon ». En 1737, le 
duc de Lorraine François III érigea la seigneurie de Trognon en marquisat en faveur de Goeury Sublet, 
comte d’HEUDICOURT, qui lui donna son nouveau nom. 
 
Sur le territoire de la commune, on remarque la présence des ruines de deux anciens châteaux. 
 
Les traces du château du Dripion se trouvent au lieu-dit « Baranger », sur une plateforme qui peut être 
d’époque gallo-romaine. Il n’en reste que quatre murs de 2 à 3 m de hauteur. En effet, ses pierres 
furent utilisées pour la construction du second château, dit château de Trognon, au XIIème siècle, sur 
l’éperon rocheux dominant la plaine au nord-ouest du village. La chronique rapporte qu’il possédait 
autant d’ouvertures qu’il y a de jours dans l’année ainsi que deux chapelles superposées, l’une 
souterraine, l’autre au niveau du sol. Il fut détruit à la Révolution et démantelé en 1802. 
 
On note la présence d’une source pétrifiante à proximité de l’emplacement du château de Dripion. 
 
Le village possède aussi une église du XVIIIème siècle, l’église St Germain d’Auxerre construite en 
1788 et remaniée au XIXème siècle. Le massif antérieur supporte la tour-clocher. La nef est composée 
de trois vaisseaux voûtés de quatre travées, le chevet possède cinq pans, le mobilier du XIXème est 
conservé en totalité. 
 
Le XIXème siècle apporta encore quelques édifices au patrimoine d’HEUDICOURT. Deux croix ornent 
les chemins : l’une se trouve sur la route de Chaillon (RD 133), l’autre monumentale, est située près 
de l’église (1839). La mairie date de cette époque aussi. 
 
Le moulin de Criot, construit sur la route de Chaillon à la sortie de la commune fut détruit au XXème 
siècle. 
 
L’inventaire archéologique recense les sites suivants : 
 

� Château Baranger  
Encore en activité sous Charlemagne, il n’en reste aujourd’hui que 4 murs de 2 à 3 m de haut. 

 
� Nécropole mérovingienne 

Datant du VI au VIIIème siècle, elle ne fut découverte que très récemment au lieu-dit du 
Tombois. 

 
� Château de Dripion 

Ce château, érigé sur un éperon rocheux dominant HEUDICOURT et la Petite Woëvre, fut 
entièrement détruit au début du XIXème siècle. 

 
� Moulin de Criot 

Construit sur la route de Chaillon à la sortie de la commune, il a été détruit au XXème siècle. 
 

� Camp fortifié au rebord du plateau situé au lieu-dit « Marhé » 
Ce type de découverte est généralement daté de l’Age de Fer. 
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La carte suivante nous permet de visualiser le territoire communal au XVIIIème siècle. 
 
On peut constater que le village d’HEUDICOURT était situé à l’écart des voies de communication 
d’importance (route reliant Saint-Mihiel, Vigneulles-Lès-Hattonchâtel et Chambley), au cœur de 
plusieurs massifs boisés. 
 
L’occupation des sols de cette époque semble nettement différente de celle actuelle dans la mesure 
où les bois étaient plus étendus. 
 
 

 
 
 

Extrait de la carte de Cassini, 1759. 
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2- Données socio- économiques
 
2.1- Population  
 
La commune de HEUDICOURT
irrégulière : la population a tout d’abord chuté entre 1968 et 1975, puis elle a connu une 
recrudescence de sa démographie à partir de 1982. Depuis les années 1980, la population n’a cessé 
d’augmenter.  
 
Selon le recensement de 200
habitants, soit autant qu’en 1968. La population a augmenté de 19 personnes sur la période 1990 
1999. Il a fallu 25 ans pour que la commune parvienne à compenser la chute de population, qui s’était 
produite entre 1968 et 1982. 
 

 
Entre 1999 et 2008, la structure par âge de la population de la commune de HEUDICOURT a évolué 
de la manière suivante : 
 
 

 
Ce graphique montre un léger rajeunissement de la population. Les moins de 20 ans représentent 
aujourd’hui 29,5 % de la population, soit 
60 ans sont un peu moins nombreuses 
département, les retraités représentent ¼ de la population. 
de la part des 20-59 ans qui représentent en 2006 plus de la moitié de la population communale.
 
Le taux de natalité, qui est le rapport de l'ensemble des naissances 
sur l’ensemble de la période
l’arrondissement et du département. 
natalité atteints dans les années 1980 / 1990 (environ 19
Le taux de mortalité, qui est le rapport des décès 
1970. Il s’agit d’une évolution générale 
vie. Celle-ci, ajoutée au papy-boom
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économiques  

HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES a connu une évolution
: la population a tout d’abord chuté entre 1968 et 1975, puis elle a connu une 

recrudescence de sa démographie à partir de 1982. Depuis les années 1980, la population n’a cessé 

2008, HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES compte 
habitants, soit autant qu’en 1968. La population a augmenté de 19 personnes sur la période 1990 
1999. Il a fallu 25 ans pour que la commune parvienne à compenser la chute de population, qui s’était 

, la structure par âge de la population de la commune de HEUDICOURT a évolué 

rajeunissement de la population. Les moins de 20 ans représentent 
% de la population, soit 5 points de plus qu’en 1990. Les personnes âgées de plus de 

nombreuses que dans les années 1990 / 1999. Comme 
département, les retraités représentent ¼ de la population. On constate par ailleurs une augmentation 

59 ans qui représentent en 2006 plus de la moitié de la population communale.

Le taux de natalité, qui est le rapport de l'ensemble des naissances sur la population totale, est 
sur l’ensemble de la période 1968 / 2008 et nettement supérieur à celui du canton, de 
l’arrondissement et du département. On note néanmoins des écarts importants entre les taux de 
natalité atteints dans les années 1980 / 1990 (environ 19 ‰) et celui des années 2000 
Le taux de mortalité, qui est le rapport des décès sur la population totale, a diminué 

Il s’agit d’une évolution générale nationale, qui correspond à l’allongement de l’espérance de 
boom, risque de provoquer à terme un vieillissement de la population. 
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évolution démographique 
: la population a tout d’abord chuté entre 1968 et 1975, puis elle a connu une 

recrudescence de sa démographie à partir de 1982. Depuis les années 1980, la population n’a cessé 

COTES compte de nos jours 186 
habitants, soit autant qu’en 1968. La population a augmenté de 19 personnes sur la période 1990 / 
1999. Il a fallu 25 ans pour que la commune parvienne à compenser la chute de population, qui s’était 

 

, la structure par âge de la population de la commune de HEUDICOURT a évolué 

 

rajeunissement de la population. Les moins de 20 ans représentent 
de plus qu’en 1990. Les personnes âgées de plus de 

Comme sur le reste du 
leurs une augmentation 

59 ans qui représentent en 2006 plus de la moitié de la population communale. 

la population totale, est positif 
et nettement supérieur à celui du canton, de 

On note néanmoins des écarts importants entre les taux de 
et celui des années 2000 (9 ‰). 

a diminué depuis les années 
, qui correspond à l’allongement de l’espérance de 

un vieillissement de la population.  
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2.2- Activités  
 
En 2008, le taux d'activité des personnes 
nombre d'actifs de la commune a connu une évolution positive entre 199
les chiffres de l’évolution générale de la population.
 
En 2008, le taux de chômage s’élève à
chômage de 1999 (6,8 %). 
 
La commune de HEUDICOURT 
40 % de la population résidente reste sur la commune pour exercer son emploi. Cela 
exploitations agricoles et forestiers, les artisans et les services présents sur le bourg
l’accueil touristique lié à Madine. 
 
Par rapport aux chiffres des années 1990, 
déplacent davantage pour travailler. Par ailleurs, les actifs semblent parcourir des distances plus 
importantes pour se rendre sur leurs lieux de travail.
quitte la commune pour aller 
géographique de HEUDICOURT, 
km à l’ouest), Commercy (à 25 km au sud) ou 
 
Seulement 11 % de la population sort du département pour travailler. Cela est dû à la situa
géographique de la commune, à la limite départementale avec la Meurthe
 

Les activités économiques de HEUDICOURT
de deux pôles : 
 

− Le secteur primaire : agriculture, viticulture et forêt
 
La commune compte en effet

� 3 exploitations agricoles
� EARL CONTIGNON (soumise à la 
� GAEC de la 
� GAEC de ROHAN 

� 6 éleveurs (caprins, bovins, ovins, porcins et génisses),
� 3 arboriculteurs, 
� 3 exploitants forestiers.

 
− Le secteur tertiaire : commerce et tourisme

 
Le village accueille l’hôtel
un garagiste, le syndicat des eaux et le centre de gestion 
de l’Office National des Forêts.
La proximité du lac de Madine 
développement d’activités touristiques à HEUDICOURT 
et notamment l’implantation d
de Madine II et III qui regroupent 
équestre, une plage, une aire de baignade, 
voile, une salle des sports polyvalente, des terrains
camping, un village de 40 gîtes et des courts de tennis 
couverts.

11%

Lieu de travail des actifs ayant un emploi en 2008
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, le taux d'activité des personnes âgées de 15 à 64 ans de HEUDICOURT 
nombre d'actifs de la commune a connu une évolution positive entre 1990 et 200
les chiffres de l’évolution générale de la population. 

s’élève à 9,3 % de la population active. Celui-ci est 

de HEUDICOURT est soumise à quelques migrations alternantes. En effet,
de la population résidente reste sur la commune pour exercer son emploi. Cela 

exploitations agricoles et forestiers, les artisans et les services présents sur le bourg
 

Par rapport aux chiffres des années 1990, on constate que les habitants de HEUDICOURT se 
déplacent davantage pour travailler. Par ailleurs, les actifs semblent parcourir des distances plus 
importantes pour se rendre sur leurs lieux de travail. Ainsi, près de la moitié de la population 

aller travailler. Cette forte proportion peut s’explique
de HEUDICOURT, à proximité de pôles d’emplois importants comme 

, Commercy (à 25 km au sud) ou encore Verdun (à 40 km au nord). 

% de la population sort du département pour travailler. Cela est dû à la situa
géographique de la commune, à la limite départementale avec la Meurthe-et-Moselle. 

HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES s’articulent principalement autour 

agriculture, viticulture et forêt .  

La commune compte en effet : 
3 exploitations agricoles : 

EARL CONTIGNON (soumise à la réglementation ICPE) 
GAEC de la SARTHE (soumise à la réglementation ICPE)
GAEC de ROHAN  

6 éleveurs (caprins, bovins, ovins, porcins et génisses), 
 

3 exploitants forestiers. 

commerce et tourisme . 

l’hôtel-restaurant du lac de Madine, 
un garagiste, le syndicat des eaux et le centre de gestion 
de l’Office National des Forêts. 

lac de Madine a permis le 
tivités touristiques à HEUDICOURT 

l’implantation des complexes touristiques 
qui regroupent entre autres un centre 

une aire de baignade, une école de 
voile, une salle des sports polyvalente, des terrains de 
camping, un village de 40 gîtes et des courts de tennis 

42%

47%

11%

Lieu de travail des actifs ayant un emploi en 2008

HEUDICOURT

Meuse

Hors département
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de 15 à 64 ans de HEUDICOURT atteint 60 %. Le 
et 2008, ce qui corrobore 

ci est supérieur au taux de 

ternantes. En effet, plus de      
de la population résidente reste sur la commune pour exercer son emploi. Cela comprend les 

exploitations agricoles et forestiers, les artisans et les services présents sur le bourg, ainsi que 

les habitants de HEUDICOURT se 
déplacent davantage pour travailler. Par ailleurs, les actifs semblent parcourir des distances plus 

de la population active 
s’expliquer par la situation 

à proximité de pôles d’emplois importants comme Saint-Mihiel (à 15 
 

% de la population sort du département pour travailler. Cela est dû à la situation 
Moselle.  

 
principalement autour 

  
(soumise à la réglementation ICPE)  
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2.3- Analyse urbaine  
 
La morphologie urbaine est très souvent interdépendante du relief, ce qui est le cas à HEUDICOURT. 
Le village de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est un village de type pied de côte. Son implantation 
géographique résulte de la topographie (système des côtes), du réseau hydrographique (sources, 
ruisseaux, étangs,...) et du rôle économique de la forêt.  Comme vu précédemment, la commune de 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est localisée au pied des Côtes de Meuse. Elle fait partie d’un 
chapelet de villages qui s’adossent au relief et que l’on nomme à juste titre « sous-les-Côtes ». Ce 
type d’urbanisation en pied de côte est caractéristique du paysage meusien. 

 
Le village est de type « village-rue », forme classique du village lorrain, s'articulant autour d’un axe de 
communication majeur, la RD 908. Le village est constitué d’une structure bâtie linéaire constituée de 
la rue Charles de Gaulle , perpendiculaire à la côte de Meuse auxquels sont adjointes quelques rues 
secondaires qui forment un réseau viaire maillé  au cœur du bourg. 

La spécificité du tissu urbain tient dans le mariage de bâtiments anciens, datant des XVIIIème et XIXème 
siècles, avec des bâtisses reconstruites après la Première Guerre Mondiale. L’église et la place de 
la mairie  constituent des éléments autour desquels s’est développée la rue principale. Celle-ci est 
bordée par des usoirs délimités par des caniveaux pavés, des maisons lorraines (étroites, profondes, 
implantées à l’alignement et en mitoyenneté) et des édifices publics remarquables (la mairie-école, 
l’église) qui complètent l’armature bâtie. 
 
Quelques petits édicules sont distribués soit dans le tissu urbain, soit en marge de celui-ci : lavoirs, 
égayoirs,… Un maillage symbolique extérieur au village est composé de chapelles, calvaires, croix, 
stèles, etc... 
 
Au niveau patrimonial, on recense notamment l’église datant de 1777-1892 et reconstruite à 
l’identique suite au dommage subit pendant la guerre 1914-1918, une chapelle en l’honneur de Notre-
Dame-de-Lourdes édifiée en brique et en pierre à la fin du XIXème siècle, la mairie-école datant de 
1869, les vestiges du château Baranger datant de l’époque gallo-romaine et le moulin de Criot 
construit sur la route de Chaillon à la sortie de la commune, détruit au XXème siècle. 
 
En ce qui concerne le bâti contemporain, après une période de stabilité et à partir du début des 
années 1980, le parc immobilier a subit un fort développement. Ces vingt dernières années, il a 
progressé d’environ 60 %. Cette évolution est principalement liée à la réalisation de la base de loisirs 
du Lac de Madine. Par ailleurs, le village a vu se construire un certain nombre de pavillons en 
périphérie du bâti ancien, autour de la rue du Château. Le visage de HEUDICOURT s’est également 
modifié avec la construction de hangars agricoles en dehors du village. 
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3- Milieu physique et naturel 
 
3.1- Topographie et hydrographie  
 
La commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est située sur les pentes des Côtes de Meuse. 
Le territoire communal est partagé entre la plaine agricole de la Woëvre et le plateau calcaire des 
Hauts de Meuse. Le plateau est bordé à l’ouest par la vallée alluviale de la Meuse et à l’est par la 
dépression argileuse de la Woëvre. Le plateau est entaillé par des vallons reliant la vallée de la 
Meuse à la plaine. L’altitude du plateau varie de 386 m à 235 m dans la plaine. La topographie du site 
permet une vue sur le lac de Madine ou inversement à partir du lac. 
 
La commune d’HEUDICOURT appartient au bassin versant du Rupt de Mad. Le réseau hydraulique 
est intimement lié à la nature géologique du terrain :  
 

- sur le plateau calcaire, les quelques cours d’eau s’écoulent dans le sens de la pente en 
direction de la vallée de la Meuse et notamment le ruisseau de Criot qui entaille le plateau le 
long de la route de Chaillon. Il alimentait autrefois le moulin aujourd’hui disparu, 
 
- dans la plaine de la Petite Woëvre, la présence d’argiles très imperméables provoque un 
accroissement de la densité du réseau hydrographique. Cette plaine a toujours été un lieu 
privilégié pour l’implantation des étangs en raison de la forte imperméabilité de son sol, 
 
- enfin sur le plateau calcaire est, le chevelu hydrographique de la Petite Woëvre se concentre 
progressivement vers les vallées du Rupt de Mad et du Rupt de Madine qui se rejoignent 
avant d’atteindre la vallée de la Moselle.  

 
Le lac de Madine  constitue 
l’élément de base de composition 
paysagère du territoire de 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES. 
Le lac de Madine est un réservoir 
artificiel créé pour l’alimentation en 
eau potable de la ville de Metz et 
classé Réserve Nationale de 
Chasse. Sa superficie de 1100 ha 
en fait le plus grand plan d’eau de 
Lorraine, mais aussi un site très 
favorable pour l’hivernage des 
oiseaux aquatiques. 
 
Bien que la valeur écologique de la 
partie nord-ouest du lac ait été 
diminuée par les aménagements 
touristiques, il présente un intérêt 
international pour son caractère 
écologique et son impact 
hydrologique. Il fait l’objet d’un 
classement en ZNIEFF de type I. 

 
Le lac de Madine est inscrit à 
l’inventaire des Zones d’Intérêt 
Communautaire pour les Oiseaux 
(ZICO) et fait l’objet en date du 5 
septembre 1986 d’une inscription 
au titre des Zone de Protection 
Spéciale (ZPS). De plus, il est 
proposé pour le classement Natura 
2000. 
 
 
 
 
 

Situation par rapport au Lac de Madine. 
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3.2- Contraintes  
 
La commune de HEUDICOURT est concernée par plusieurs contraintes techniques et règlementaires : 
 
 

� Les aléas de retrait et gonflement d’argiles : 
 
La commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est concernée par des aléas de retrait et 
gonflement des argiles d'après la cartographie départementale au 1/50 000ème du Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM). Si ce phénomène ne met guère en danger la sécurité 
physique des citoyens, il est en revanche fort coûteux au titre de l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles. Il s'agit également d'un aléa particulier en ceci qu'il ne conduit jamais à une 
interdiction de construire, mais à des recommandations constructibles applicables principalement aux 
projets nouveaux. 
 
La commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES a fait l’objet d’un Porté à Connaissance sur le 
risque « retrait-gonflement des sols argileux » en octobre 2010. L’ensemble de la partie urbanisée de 
la commune est concernée par l’aléa moyen . 
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� Les reculs agricoles : 
 
Plusieurs exploitations agricoles sont recensées sur le ban communal de HEUDICOURT-SOUS-LES-
COTES. Du fait de leur activité et des produits qu’elles peuvent stocker, ces exploitations sont 
soumises au Règlement Sanitaire Départementale ou au régime des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. Certaines de ces exploitations génèrent des périmètres de recul 
inconstructible de 50 ou de 100 mètres. 
 
Deux exploitations agricoles font l’objet du classement en ICPE. Il s’agit de l’EARL CONTIGNON et du 
GAEC de la SARTHE. Les bâtiments d’élevage doivent donc respecter une distance de 100 mètres 
par rapport aux habitations, et réciproquement.  
 
 

 
 

GGGAAAEEECCC   ddd eee   lll aaa   SSSAAARRRTTTHHHEEE   

EEEAAARRRLLL    CCCOOONNNTTTIIIGGGNNNOOONNN   
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3.3- Occupation du sol  
 
La commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est marquée par une forte prédominance des 
espaces agricoles et forestiers, en plus d’une occupation importante allouée aux étangs. L'occupation 
du sol se décompose de la façon suivante : 
 

Surface totale 

Surfaces 
agricoles 

(cultures et 
prairies) 

Surfaces en eau Surfaces 
forestières 

Surfaces de 
vergers 

Surfaces 
artificialisées 

1 356 ha 
100 % 

404 ha 
 30 % 

221 ha 
16 % 

542 ha 
40 % 

116 ha 
9 % 

73 ha 
5 % 

   Données Corinne Land Cover 
 

Les espaces boisés, représentant 40 % du ban communal, occupent le plateau (pelouse calcaire 
enfrichée) et le vallon. Les peuplements forestiers sont des mélanges de futaies et de taillis, 
composés principalement d’une hêtraie-chênaie, d’une chênaie-frênaie et d’une frênaie-érablaie. La 
vallée de la Meuse est le territoire du chêne et du hêtre sur coteaux sec, du chêne et du frêne en fond 
de vallée. La forêt comprend un Espace Boisé Classé (EBC). 
 
Les espaces agricoles, représentant 30 % du ban communal, sont composés de terres labourées 
couvrant une superficie d’environ 118 ha, de prairies humides sur une surface d’environ 286 ha, de 
plantations de peupliers, de haies arbustives et de bosquets d’arbres ponctuels. 
 
Caractéristique typique de Lorraine, la commune possède, au cœur et en périphérie de sa trame bâtie, 
de nombreux vergers d’arbres fruitiers. Les vergers, représentant 9 % du territoire, ceinturent toute la 
partie nord-ouest de la trame urbanisée. Dans les vergers se retrouvent essentiellement les essences 
rencontrées dans notre région, telles que les quetschiers, pommiers, cerisiers, poiriers ou noyers. 
Cependant, le mirabellier reste l’arbre fruitier le plus rencontré. Les vergers constituent des lieux 
privilégiés pour l’avifaune, les rapaces, les petits oiseaux frugivores et insectivores. 
 
Les grandes surfaces en eau, représentant 16 % du ban communal, sont composées de la partie 
nord-ouest du lac de Madine, de l’étang du Grand Montfaucon, de ruisseaux, de fossés, de roselières, 
de petits étangs et de marais. 
 

 
 
 

HHHEEEUUUDDDIIICCCOOOUUURRRTTT---SSSOOOUUUSSS---LLL EEESSS---CCCOOOTTTEEESSS    

Grand paysage autour du village. 
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3.4- Milieu naturel  
 
Le territoire communal de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES présente un potentiel exceptionnel d’un 
point de vue écologique et paysager. La qualité biologique et paysagère du site repose sur le mariage 
entre la forêt, les étangs et les prairies. Ce potentiel est en effet attesté par la présence d’une 
multitude de mesures de protection. Les différentes mesures de protection/inventaire référencées sur 
la commune concernent notamment le lac de Madine. Ce sont les suivantes : 
 

� Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I   
� Zones d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux (ZICO)  

 
Le lac de Madine et les étangs de Pannes [codifié FR4100222 (ZPS) FR4110007 (ZSC)] ont été 
approuvés par arrêtés ministériels du 17 mars 2008 pour la ZSC et du 13 octobre 2003 pour la ZPS. 
 
L’opérateur est l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). Le document 
d’objectif (DOCOB) pour la ZPS est approuvé depuis décembre 2000. 
 
Le plan d’eau de Madine fait en outre l'objet de plusieurs mesures de protection. Ce milieu est en effet 
classé en site proposé au réseau Natura 2000  (directives Oiseaux et Habitat) et en Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux  (ZICO). Aujourd’hui, la conservation de la qualité exceptionnelle 
de ce site requiert le maintien de pratiques agricoles extensives (réduction de la fertilisation, fauche 
tardive, bandes refuges), le maintien de zones de quiétude au sein du massif forestier, la conservation 
de gros bois et la gestion des étangs. 
 
Une partie importante du territoire située au sud-est est classée en zone humide, les zones UC et Nr 
du PLU sont concernées. 
 
 
 
 
RAPPEL DES DEFINITIONS ET CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTES ZONES DE PROTECTION 
 
� Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) :  

L'inventaire des ZNIEFF est un programme initié par le Ministère en charge de l'Environnement 
et lancé en 1982 par le Muséum National d'Histoire Naturelle. Il correspond au recensement 
d'espaces naturels terrestres remarquables dans les vingt-deux régions métropolitaines ainsi 
que les DOM. Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu 
modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones 
de type I et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère.  
 

� Zone de Protection Spéciale au titre de la Directive Oiseaux (ZPS) :  
L’annexe I de la directive Oiseaux énumère les espèces les plus menacées de l'Union 
Européenne. Ces oiseaux doivent faire l'objet d'une protection et surtout de mesures de 
conservation de leurs habitats afin d'assurer leur survivance. 
 

� Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) :  
Il s’agit d’une zone recensée dans le cadre d'un inventaire européen et validé au niveau 
national. Elle doit être prise en compte dans les schémas d'aménagement et les grandes 
infrastructures. 
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3.5- Paysage  
 
La commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES se situe à la limite de deux pays géographiques, 
celui des Woëvres et celui du Barrois. Intégré à la partie centrale des Côtes de Meuse, soumis à 
l’influence du plan d’eau de Madine, le territoire de la commune articule les principaux éléments 
paysagers caractéristiques des Côtes de Meuse : plaine agricole, étangs, vergers de mirabelliers et 
plateau boisé. 

 
HEUDICOURT apparaît ainsi sous la forme d’un site pittoresque où chaque composante du paysage 
est comme une image caricaturale : relief sculpté, coteaux travaillés, eau accueillante, arbre décor, 
patrimoine bâti. Trois entités paysagères se succèdent d'ouest en est :  
 

- le revers de côte , essentiellement forestier, offre des paysages relativement stables. En 
effet l'emprise forestière a très peu évoluée depuis un siècle.  

 
 - le front de côte  concentre les évolutions paysagères, mais ses richesses patrimoniales 

restent encore bien présentes. En Lorraine, les fronts de côtes, orientés au levant, étaient 
traditionnellement consacrés aux cultures délicates. Les villages étaient implantés à leur pied, 
au point de jonction de terroirs aux aptitudes complémentaires. Cette structure caractéristique 
se retrouvait dans les côtes de Meuse avec l'exploitation de nombreux vignobles et vergers.  

   
 - la plaine argileuse  conserve ses points d'attrait que sont les étangs, mais les pratiques 

agricoles modernes tendent à uniformiser ses paysages.  
 
Les paysages de la Woëvre se partageaient traditionnellement entre de vastes forêts de chênes 
pédonculés, bordées de multiples étangs, et des terres agricoles riches en prairies humides. L'habitat 
était organisé en bourg compacts bordés de vergers, complété par quelques fermes éloignées. Des 
alignements d'arbres bordaient quasiment toutes les voies de circulation. 
 
Ces paysages se sont globalement maintenus. Toutefois, aux traditionnels étangs piscicoles, s'ajoute 
désormais le lac de Madine. A noter également un léger accroissement des forêts sur les terres les 
plus humides, une quasi disparition des arbres d'alignement le long des routes, ainsi qu'une nette 
tendance à l'uniformisation et à la dénudation des espaces agricoles. Dans ces espaces dénudés, 
l'implantation de bâtiments d'activité se perçoit particulièrement bien depuis le rebord du plateau. 
 

 
Revers de côte forestier               Front de côte urbanisé                  Plaine argileuse humide 
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4- Contexte règlementaire 
 
4.1- Droit des sols actuel  
 
Actuellement, la commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES dispose d’un Plan Local 
d’Urbanisme approuvé le 4 février 2005 et annulé partiellement par décision de la Cour Administrative 
d’Appel de Nancy le 30 avril 2009.  
 
Auparavant, la commune disposait d’un Plan d’Occupation des Sols approuvé pour la première fois le 
18 novembre 1982 et modifié le 16 février 1987. 
 
Le territoire couvert par l’actuel Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines et en zones 
naturelles. Le document fait mention de plusieurs zones : 
 

− Zone UC :  
Centre aggloméré ancien, à vocation principale d’habitat et de services & activités diverses.  

� Secteur UCa : Zone dans laquelle les constructions doivent respecter un recul par 
rapport aux voies. 

 
− Zone UP :  
Zones d’extensions récentes, à vocation principale d’habitat et de services & activités diverses.  
 

 

− Zone 1AU :  
Zone non équipée destinée à permettre l’extension urbaine, essentiellement résidentielle. 

� Secteur AUx : Secteur réservé à tout type d’activités. 
� Secteur AUm : Secteur réservé au pôle touristique de Madine. 

 

− Zone 2AU :  
Zone non équipée destinée à permettre l’urbanisation future et l’extension à long terme de la zone 
agglomérée. 

 

− Zone A :  
Zone naturelle constituée par les parties du territoire communal affecté aux exploitations agricoles 
de culture ou d’élevage, et caractérisée par une richesse du sol (agricole ou forestière) ou du 
sous-sol. 

� Secteur Av : Zone de jardins et de vergers située en périphérie du village. 
� Secteur Ap : Secteur correspondant aux espaces proches du lac de Madine (au sens 

de la loi « Littoral »). 
 

− Zone N :  
Zone non équipée constituant un espace naturel à préserver de toute forme d’urbanisation en 
raison de la qualité du site, de la richesse environnementale ou de l’existence de risques.  

� Secteur Nv : Zone de vergers. 
� Secteur Np : Secteur identifiant le patrimoine bâti. 
� Secteur Nc : Secteur destiné à la réalisation d’équipements collectifs et 

d’équipements touristiques et de loisirs. 
� Secteur Nm : Secteur correspondant à la propriété du Syndicat Mixte d’Aménagement 

du lac de Madine. 
� Secteur Na : Secteur destiné à recevoir des aménagements légers liés à la base de 

loisirs de Madine.  
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4.2- Enjeux de la révision partielle du Plan Local d’Urbanisme  
 
Par délibération du 11 juillet 2009, le Conseil Municipal de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES a 
prescrit l’élaboration d’un PLU sur une partie du territoire communal, suite à l’annulation partielle du 
document approuvé. En application de l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme, lorsqu’un PLU est 
frappé d’une annulation partielle par voie juridictionnelle, le Conseil Municipal élabore sans délai les 
nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du territoire concernée par l’annulation.  
 
Les enjeux de cette mission sont donc liés à la nécessité de disposer sur l’ensemble du territoire 
communal d’une couverture exhaustive du PLU (zonage et règlement correspondant). Cette 
élaboration ne concerne qu’une partie du territoire, localisée en sortie ouest de la zone agglomérée, 
inscrite dans un rectangle de 350 x 250 m.   
 
La révision partielle de son PLU permettra à la commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES de 
répondre à plusieurs objectifs : 

 
 
• Compléter et mettre en conformité le document d’urbanisme actuel avec les 

dernières évolutions législatives et réglementaires.  
 
• Elaborer un document d’urbanisme intégral, en concordance avec les projets 

communaux et intercommunaux identifiés. 
 
• Permettre un développement urbain maîtrisé et cohérent, tout en respectant les 

caractéristiques rurales de la commune en terme de paysage, d’intégration urbaine 
et de fonctionnement. 

 
• Mettre l’accent sur la conservation du patrimoine, le respect du bâti lorrain ancien 

et la qualité architecturale des nouvelles constructions. Edicter des règles 
d’occupation du sol conduisant à une qualité urbaine et architecturale dans 
l’ensemble de la commune. 

 
• Préserver les paysages urbains et naturels qui participent à la qualité et au maintien 

du cadre de vie.  
 
• Tenir compte de l’aspect environnemental du site. Protéger et valoriser le paysage 

alentour en portant une attention particulière aux milieux agricoles. 
 
• Prendre en considération les contraintes physiques du territoire ainsi que les 

enjeux environnementaux et paysagers tels que la Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO) et la Zone de protection Spéciale (ZPS) au niveau 
du Lac de Madine.   

 
 
A l’issue de l’approbation des nouvelles dispositions se substituant à celles annulées en 2009, un 
travail de recomposition d’un dossier unique du PLU sera entrepris afin de permettre une consultation 
aisée des dispositions juridiques applicables sur la commune de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES.   
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5- Contraintes techniques et réglementaires 
 
L’Etat doit porter à la connaissance des communes les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
compétences en matière d’urbanisme. 
 
Ces informations portent sur les dispositions particulières applicables au territoire communal. Il s’agit 
des directives territoriales d’aménagement, des servitudes d’utilité publique, des projets d’intérêt 
général, des opérations d’intérêt national, des études techniques en matière de prévention des 
risques et de protection de l’environnement et des études techniques en matière d’inventaire général 
du patrimoine culturel. 
 
L’ensemble de ces informations est présenté ci-dessous : 
 
 

A. Traité international et directives européennes 
 

A l’est du village le Lac de Madine est classé en : 
  
 - Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 
 - Zone de Protection Spéciale. 
   
 Les ZICO correspondent à un inventaire des territoires favorables à la conservation, à 
l'intérieur de la Communauté Européenne, de certaines espèces d'oiseaux, qui méritent une attention 
particulière au regard de la directive oiseaux de 1979. Cette directive demande aux états membres de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une 
superficie suffisante d'habitats pour toutes les espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage 
sur le territoire européen. 
 
 Les ZPS sont également issues de la directive oiseaux. Les projets susceptibles d'affecter une 
ZPS de manière significative doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs impacts. 
 

Les états membres ne peuvent les autoriser que s'il est démontré que ces projets ne porteront 
pas atteinte au site concerné, eu égard aux objectifs de conservation. Dans le cas où, des projets 
d'intérêt public majeur ou d'intérêt social et économique présentent des difficultés d'intégration et en 
l'absence de solutions alternatives, l'Etat doit prévoir des mesures compensatoires adaptées. 
 

A noter que le réseau NATURA 2000 regroupera à terme, sur le territoire européen, 
l'ensemble des ZPS et des Zones Spéciales de Conservation, issues de la directive habitats (ZPC). Il 
est destiné à assurer un réseau cohérent d'espaces protégés en vue d'assurer le maintien de la 
biodiversité des habitats naturels et des espèces sauvages. 
  
 
 

B. Règles nationales (Code de l'Urbanisme) 

A) Rappel de l'article L 110  
 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 
est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, 
d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, 
de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le 
sol de façon économe, d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la 
sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les 
zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacement, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions 
d'utilisation de l'espace. 
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B) Rappels sur la loi littoral  

1) Objectifs  
 
La loi du 03 janvier 1986  relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du 

littoral a pour objectifs, dans chacune des communes littorales auxquelles elle s’applique, d’assurer : 
 

- la protection des équilibres biologiques et écologiques, 
 
- la préservation des sites et paysages et du patrimoine, 
 
- la préservation et le développement des activités écologiques liées à la proximité de l’eau, 
 
- le maintien ou le développement dans la zone littorale des activités agricoles, de l’industrie, de 
l’artisanat et de tourisme. 

 
La loi littorale introduit les règles d’utilisation du sol spécifiques aux régions concernées. Elle 

confère à l’Etat, dans le domaine de l’urbanisme, un rôle autre que celui du simple contrôle de légalité 
et à la Commission Départementale des Sites, un rôle consultatif important. 
 

2) Régime juridique  
 
Les textes applicables sont : 
 
- la loi n° 82-6 du 03 janvier 1986, 
- son décret d’application du 20 septembre 1989, 
- les articles L 146-6, R 146-1 et 146-2 du Code de l’Urbanisme, 
- la circulaire n° 89-56 du 10 octobre 1989. 
 

3) Champ d’application  
 

Cette loi s’applique aux communes littorales, c’est à dire : 
 
- celles riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d’eau intérieurs d’une superficie 
supérieure à 1 000 ha, 
 
- celles riveraines des estuaires et des deltas lorsqu’elles sont situées en aval de la limite de salure 
des eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. 
 

4) Dispositions de la loi  
 

Les articles L 146-1 à L 146-9 du Code de l’Urbanisme s’opposent à toutes personnes 
publiques ou privées pour toutes utilisations et occupations du sol, ainsi qu’aux documents 
d’urbanisme, qui doivent être compatibles avec leurs dispositions. 
 

Dans les communes où s’applique la loi littoral, les documents d’urbanisme doivent : 
 
- déterminer la capacité d’accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser (article L146-2 du 
code de l’urbanisme) ; 

 
- prévoir des espaces naturels présentant le caractère de coupure d’urbanisation (article 
L146-2 du code de l’urbanisme) ; 

 
- l’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches des rives doit être justifiée et 
motivée, dans le plan local d’urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 
l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau (article L146-4 du code de 
l’urbanisme) ; 

 
- délimiter les secteurs destinés à l’aménagement et à l’ouverture de terrains de 
camping/caravaning en dehors des espaces urbanisés. Ils doivent respecter les dispositions relatives 



Titre 1 : Analyse de l’état initial et prévisions de développement 

HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES – Révis ion par t ie l le  du Plan Local  d ’Urbanisme 26 

à l’extension de l’urbanisation et ne peuvent être installés dans la bande littorale de 100 mètres 
(article L146-5 du code de l’urbanisme) ; 
- préserver certaines catégories d’espaces et milieux (dunes, landes, marais, zones de 
repos de l’avifaune...) dès lors que ceux-ci constituent un site ou un paysage remarquable ou 
caractéristique du patrimoine naturel du littoral ou sont nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques ou présentent un intérêt écologique (article L146-6 et R146-1 du code de l’urbanisme) ; 

 
- classer en espaces boisés, au titre de l’article L130-1, les parcs et ensembles boisés 
existants les plus significatifs après consultation de la commission des sites (article L146-6 du code de 
l’urbanisme) ; 
 

D’autre part, des conditions particulières de réalisation des opérations d’aménagement et 
d’urbanisation doivent être respectées : 
 

- les opérations d’aménagement admises à proximité du rivage organisent ou préservent le libre 
accès du public à celui-ci (article L146-3 du code de l’urbanisme) ; 
 
- l’extension de l’urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et 
villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement. En dehors des 
espaces proches du rivage, il est possible de déroger à cette règle pour les constructions et 
installations liées aux activités agricoles et forestières, qui sont incompatible avec le voisinage 
des zones habitées ; avec l’accord du préfet après avis de la commission des sites (article 
L146-4 du code de l’urbanisme) ; 
 
- les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de 100 m en 
dehors des espaces urbanisés. Cette interdiction ne s’applique pas aux constructions ou 
installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique (article 
L146-4 du code de l’urbanisme) ; 
 
- les zones d’urbanisation futures ne peuvent être urbanisées que sous réserve de l’existence 
ou du début de réalisation d’un équipement de traitement et d’évacuation des effluents des 
futures constructions, installations et aménagements (article 17 de la loi littoral). 

 

C) Rappel de l’article L 121.1  
 
 Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant : 
 
1 - L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 
et la protection des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du 
développement durable ; 
 
2 - La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, 
notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que 
des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
 
3 - Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de 
l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 
urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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C. Charte du Parc Naturel Régional 

 
La commune adhère au Parc Naturel Régional de Lorraine, qui vient d’élaborer une nouvelle 

charte. En application de l’article L123-1 du code de l’urbanisme, le P.L.U doit être compatible avec 
les orientations de cette dernière, dont voici une liste non exhaustive qui s’attache plus 
particulièrement au thème de l’aménagement et de l’urbanisme : 
 
 - l’atlas communal est un outil d’aide à la décision dans le cadre des projets d’aménagement 
et d’urbanisme ; 
 - préserver la diversité génétique et les écosystèmes originaux et menacés situés en 
particulier dans les divers périmètres ZNIEFF, RAMSAR, ZICO, Directive Habitats ; 
 - conserver les prairies halophiles et mares salées ; 
 - préservation des étangs et des milieux naturels humides (résorption des plantations de 
peuplier, restauration des haies ...) ; 
 - préserver le patrimoine paysager (support de développement local) ; 
 - maîtriser l’impact des extensions urbaines (préserver la qualité des entrées de village et la 
ceinture végétale traditionnelle, étudier les liaisons entre forme urbaine existante et les formes 
urbaines nouvelles) ; 
 - interdire la création d’abris, de constructions non viabilisées à l’origine et installations 
diverses dans les secteurs sensibles ; 
 - identifier, conserver voire créer les chemins pédestres nécessaires à la liaison entre les 
communes ; 
 - réglementer dans les documents d’urbanisme la création d’étangs et de plan d’eau ; 
 - protéger les fronts de côtes. 
 
 
 

D. Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
 

Les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être 
compatibles avec les dispositions du S.D.A.G.E. 

 
Le territoire communal est compris dans l’aire du S.D.A.G.E. du bassin Rhin Meuse. Approuvé 

par arrêté SGAR n°2009-523 du 27 novembre 2009 de M . le Préfet de la Région Lorraine, 
coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
du bassin Rhin-Meuse détermine des orientations en matière de gestion de l’eau, les objectifs de 
quantité et de qualité des eaux, ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. 

 
Ce schéma définit les dix enjeux suivants : 
 
- poursuivre la collaboration avec tous les pays du bassin du Rhin jusqu'à la mer du Nord, 
- protéger les eaux souterraines, 
- réduire la contamination par les substances toxiques, 
- restaurer les cours d’eaux, 
- distribuer une eau potable à tout moment, 
- améliorer la dépollution, 
- réduire les dommages des inondations, 
- contrôler les extractions de granulats, 
- sauvegarder les zones humides, 
- intégrer la gestion de l’eau dans les projets d’aménagement. 
 
 
 

E. Schéma départemental des carrières 
 
Le territoire communal est situé en catégorie 2, qui correspond à des espaces présentant un 

intérêt et une fragilité environnementale sans protection actuelle forte. Par conséquent les 
exploitations de carrières sont soumises à étude d’impact et des prescriptions très strictes peuvent 
être demandées. 
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F. Servitudes d’utilité publique 
 

 La commune est grevée des servitudes suivantes : 
 

CODE NOM DE LA SERVITUDE 
EL7 Servitude d’alignement – réseau routier départemental et communal 
I4 Lignes électriques de 2ième catégorie à 20 KV 

Ligne électrique 225 kV REVIGNY - VANDIERES 
PT2 Servitude relative aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles des centres d’émission exploités par l’Etat 
Liaison hertzienne BOUCONVILLE SUR MADT – VIGNEULLES LES 
HATTONCHATEL 

 
 
 

G. Bois soumis au régime forestier  
 
La majorité des bois de HEUDICOURT est soumise au régime forestier. 
 
 
 

H. Appellation d’origine 
 
La commune est concernée par un projet d’appellation d’origine Vin de Qualité Supérieure. Le 

périmètre est situé au niveau des côtes au nord ouest du village. 
 
 
 

I. Installation classée pour la protection de l’environnement 
 
Deux exploitations agricoles font l’objet de ce classement. Il s’agit de l’EARL CONTIGNON et 

du GAEC de la SARTHE. Les bâtiments d’élevage doivent respecter une distance de 100 mètres par 
rapport aux habitations, et réciproquement.  

 
 
 

J. Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
 
 Les Z.N.I.E.F.F. résultent d'un inventaire national des richesses naturelles. Les Z.N.I.E.F.F. de 
type II correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ; ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes.  
  
 Les Z.N.I.E.F.F. de type I correspondent à des secteurs caractérisés par leur intérêt 
biologique remarquable. 
 
 L’étang du Grand Montfaucon et le lac de Madine sont répertoriés en Z.N.I.E.F.F. de type I, 
pour leurs intérêts biologiques et ornithologiques. 
 
 
 

K. Catastrophes naturelles 
 

La commune a fait l’objet de quatre arrêtés préfectoraux de catastrophes naturelles entre 
1994 et 2003. 
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1- Réactualisation du zonage 
 
1.1- Objet de la révision partielle  
 
Suite à l’annulation partielle du Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2005, la présente révision 
partielle du Plan Local d’Urbanisme a pour objet le déclassement d’une zone A qui avait été agrandie 
lors de la transformation du POS en PLU et qui a fait l’objet d’une annulation au titre d’une erreur 
manifeste d’appréciation. Cette procédure ne concerne qu’une partie du territoire, localisée en sortie 
ouest de la zone agglomérée, inscrite dans un rectangle de 350 x 250 m.   
 
Au lieu-dit Jardin Bertrand, le long de la rue du Lac, il s’agit de : 
 

� déclasser une partie de la zone A, à l’emplacement du bâtiment de stockage du 
GAEC de la SARTHE, pour le reclasser en zone Nr (inconstructible) avec une marge 
de recul non aedificandi de 15 mètres par rapport à la voie publique, 
 

� réintégrer la ferme WIRIOT, sise au n° 8 rue du La c (initialement classée en zone A), 
à la zone UC, comme le prévoyaient les dispositions du POS de 1987. 

 
 

 

 
 
 

Secteur concerné 
par la révision 

partielle du PLU 
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1.2- Justifications  
 
L’agrandissement de la zone A lors de la transformation du POS en PLU a fait l’objet d’une 
annulation au titre d’une erreur manifeste d’appréciation par la Cour Administrative d’Appel de Nancy. 
 
Après réflexion, la commune souhaite retravailler le zonage afin de se mettre en conformité avec le 
jugement de la Cour Administrative d’Appel de Nancy. La révision partielle vise à reprendre le 
zonage sur le secteur du Jardin Bertrand. Afin de préserver les habitations de la rue du Lac, la zone 
A est réduite en profondeur.  
 
Une bande de zone Nr (zone naturelle tenant compte des reculs agricoles générés par les 
exploitations agricoles environnantes) est inscrite le long de la rue du Lac pour empêcher 
l’implantation de bâtiments agricoles à proximité des habitations et constructions existantes. A 
l’intérieur de cette bande Nr, une marge de recul est mise en place sur une profondeur de 15 mètres 
afin de réglementer et d’encadrer les éventuelles futures constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 
La zone Nr correspond à une zone inconstructible. L’implantation de cette zone Nr permet de : 
 

� maîtriser les éventuelles nuisances agricoles par rapport aux dernières habitations de la rue 
du Lac, de tenir compte de l’inconstructibilité générée par le périmètre de l’ICPE (GAEC de 
la SARTHE),  

� structurer l’entrée de village en préservant le petit patrimoine local bâti et végétal (présence 
d’un calvaire et d’un marronnier en entrée de village), 

� préserver le paysage en lien avec le lac de Madine, le Montsec, les vergers et les espaces 
de culture. 

 
La ferme WIRIOT, sise au n° 8 rue du Lac, est 
réintégrée à la zone UC, conformément aux 
dispositions du POS de 1987. Cette ferme peut être 
considérée comme une construction ancienne, même 
si celle-ci fait l’objet d’une procédure parallèle de mise 
aux normes de ses activités agricoles.  
 
Le reclassement des zones A, UC et Nr sont par 
conséquent l’occasion de modifier le périmètre du 
zonage et le règlement.  
 
 
 
 
 
 
 

Rue du Lac. 
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1.3- Rectification du zonage et du règlement  
 
La révision partielle proposée nécessite donc une modification des documents graphiques mais aussi 
l’ajustement des dispositions réglementaires.  
 

� Modification des documents graphiques : 
 

 

PLU avant modification 

 
 
 
 
 

PLU après modification 
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� Modification du règlement : 
 

Au niveau réglementaire, le chapitre concernant la zone Nr est ajouté car aucune disposition n’était 
prévue pour encadrer la constructibilité des bâtiments agricoles le long de la rue du Lac. 
 
Globalement, le règlement de la zone N est revu afin de l’adapter aux nouvelles données techniques. 
En zone Nr, les changements de destination des bâtiments sont interdits.  
 
Le reclassement des zones A, N et Nr entraîne par conséquent l’application du règlement 
correspondant. 
 
 
 
Rappel du règlement de la zone N :  
 
 
 

ZONE N 
 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Dans la zone N, y compris les secteurs Nv et Np et hormis les secteurs Na, Nm, Nc1 et Nc2 (où 
quelques occupations du sol sont admises), toutes les occupations et utilisations du sol sont 
interdites à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et des travaux de rénovation du patrimoine bâti. 
 
 

 

ZONE N 
 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Dans la zone N, y compris les secteurs Nv, Nr et Np et hormis les secteurs Na, Nm, Nc1 et Nc2 (où 
quelques occupations du sol sont admises), toutes les occupations et utilisations du sol sont 
interdites à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et des travaux de rénovation du patrimoine bâti. 
 
 
 
Dans la zone N sont interdits : 
 
- les changements de destination des bâtiments agricoles. 
 
 
De plus, dans le secteur Nr sont interdits :    
 
- les changements de destination des bâtiments. 
 
 
 
 
 

Modification du 
règlement 
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ZONE N 
 

Article 6 : Implantation des constructions par  
rapport aux voies et emprises publiques  

 
6.1 Les constructions doivent respecter un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement.  
 
Cette disposition pourra ne pas être appliquée pour l'extension d’une construction existante qui ne 
respecterait déjà pas cette règle. Dans ce cas, l'extension devra être implantée au minimum à la 
même distance de l’alignement que la construction existante. 
 
6.2 Ne sont pas soumis aux règles précitées : 
- la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par sinistre ; 
- les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 
 
 

 

ZONE N 
 

Article 6 : Implantation des constructions par  
rapport aux voies et emprises publiques 

 
6.1 Les constructions doivent respecter un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement.  
 
Cette disposition pourra ne pas être appliquée pour l'extension d’une construction existante qui ne 
respecterait déjà pas cette règle. Dans ce cas, l'extension devra être implantée au minimum à la 
même distance de l’alignement que la construction existante. 
 
6.2 Dans la zone Nr où une marge de recul est mise e n place, les constructions doivent, pour 
tous leurs niveaux, être implantées à une distance minimum de 15 mètres des abords de la 
voie publique. 
 
6.3 Ne sont pas soumis aux règles précitées : 
- la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par sinistre ; 
- les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics. 
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Rappel du règlement de la zone A :  
 
 
 

ZONE A 
 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises  
sous conditions particulières 

 
Dans la zone A, hormis les secteurs Av et Ap : 
 
- les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés et nécessaires aux exploitations 
agricoles ; 
 
- les constructions et installations agricoles nouvelles, à condition que les distances d’implantation 
imposées par le Règlement Sanitaire Départemental et la législation sur les I.C.P.E. soient 
respectées et calculées par rapport aux limites des zones AU et U (cette disposition ne concerne 
pas les mises aux normes d’installations existantes ne respectant pas les distances d’implantation 
réglementaires et notamment celles relevant de la législation sur les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (I.C.P.E.)) ; 
 
- les constructions et installations agricoles dans le cadre de mises aux normes et ne respectant pas 
les distances réglementaires, à condition qu’elles n’aggravent pas la situation (réduction des 
distances par rapport aux habitations). Cette disposition pourra ne pas s’appliquer en cas 
d’impossibilité technique lié au terrain. 
 
 

 

ZONE A 
 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises  
sous conditions particulières 

 
Dans la zone A, hormis les secteurs Av et Ap sont autorisés : 
 
- les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés et nécessaires aux exploitations 

agricoles ; 
 
- les constructions et installations agricoles nouvelles, à condition que les distances 

d’implantation imposées par le Règlement Sanitaire Départemental et la législation sur les 
I.C.P.E. soient respectées et calculées par rapport aux limites des zones U, AU et Nr (cette 
disposition ne concerne pas les mises aux normes d’installations existantes ne respectant 
pas les distances d’implantation réglementaires et notamment celles relevant de la 
législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.)) ; 

 
- les constructions et installations agricoles dans le cadre de mises aux normes et ne respectant pas 

les distances réglementaires, à condition qu’elles n’aggravent pas la situation (réduction des 
distances par rapport aux habitations). Cette disposition pourra ne pas s’appliquer en cas 
d’impossibilité technique lié au terrain. 
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ZONE A 
 
Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 
7.1 Les constructions doivent respecter un retrait de 3 mètres par rapport aux limites séparatives.  
 
Cette disposition peut ne pas être appliquée pour l'extension d'une construction existante qui ne 
respecterait déjà pas cette règle. Dans ce cas, l'extension doit être implantée au minimum à la 
même distance des limites séparatives que la construction existante. 
 
7.2 Dans le secteur Av, les constructions peuvent s’implanter en limite.  
 
7.3 Ne sont pas soumis aux règles précitées : 
- la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par sinistre ; 
- les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics. 
 
 

 

ZONE A 
 
Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 
7.1 Les constructions doivent respecter un retrait de 3 mètres par rapport aux limites séparatives.  
 
Cette disposition peut ne pas être appliquée pour l'extension d'une construction existante qui ne 
respecterait déjà pas cette règle. Dans ce cas, l'extension doit être implantée au minimum à la 
même distance des limites séparatives que la construction existante. 
 
7.2 Dans le secteur Av, les constructions peuvent s’implanter en limite.  
 
7.3 Ne sont pas soumis aux règles précitées : 
- la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par sinistre ; 
- les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics. 
 
7.4 Les constructions agricoles nouvelles ne pourron t pas s’implanter à moins de 50 ou    
100 m de la limite des zones U, AU et Nr, en fonction de leur régime (RSD ou ICPE). 
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1.4- Tableau récapitulatif des surfaces  
 
Dans la révision partielle du PLU, la zone A est légèrement réduite au profit de la zone N.  
 
La zone N est agrandie de 0,7 ha avec la création du secteur Nr. La superficie du secteur Nr est 
déduite de la zone A au lieu-dit Jardin Bertrand.  
 
La zone UC est agrandie d’une parcelle. Les zones UP et AU restent inchangées.  
 
 

 
Surfaces avant  modification 

 
 

UC 
 

UP AU A N Total 

 
7,07 ha 

 

 
3,53 ha 

 
79,1 ha 

 
319 ha 

 
947,3 ha 

 
1 356 ha 

 
 
 

 
Surfaces après  modification 

 
 

UC 
 

 
UP 

 
AU 

 
A 

 
N (dont Nr)  

 
Total 

 
7,17 ha 

 

 
3,53 ha 

 
79,1 ha 

 
318,2 ha 

 
948 ha (dont 0,7 ha) 

  
1 356 ha 
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2- Incidences de la révision partielle 
 
Une analyse des incidences du projet peut être faite par rapport aux 
différentes thématiques que sont l’environnement, le milieu agricole et les 
communes voisines. 
 
 
2.1- Incidences sur le milieu agricole  
 
La zone concernée par la révision partielle est 
aujourd’hui exploitée par l’agriculture. Elle est occupée 
par des bâtiments de stockage et d’élevage liés au 
GAEC de la SARTHE, exploitation soumise au régime 
des ICPE et entrainant un recul inconstructible de     
100 m autour des bâtiments.   
 
Le projet de zonage ne prévoit pas de réduction de 
terrains en culture ou à destination de pâture. Il 
participe à définir une marge de recul par rapport aux 
dernières habitations de la rue du Lac classées en UC. 
En reculant la zone agricole d’une cinquantaine de 
mètres de l’axe de la rue du Lac, aucun bâtiment 
agricole nouveau, pouvant engendrer des nuisances 
diverses (pollutions sonores, olfactives, visuelles, déplacements d’engins 
agricoles, stockage anarchique, etc…), ne pourra venir s’implanter sur le 
devant des parcelles agricoles. 
 
On peut donc considérer que les conséquences de cette révision partielle sur 
le milieu agricole seront réduites. 
 
 
2.2- Incidences sur le paysage et l’environnement  
 
Après cette révision partielle, le lieu-dit Jardin Bertrand 
sera classé en zone non constructible, garantissant la 
préservation et la sauvegarde de l’environnement le 
long de la rue du Lac en direction du lac de Madine. 
Entre la zone UC (centre ancien du village) et la zone 
Np (protection du patrimoine bâti), la mise en place du 
secteur Nr sur une profondeur d’environ 50 m contraint 
l’implantation du bâti, impose le recul des bâtiments 
agricoles par rapport à la rue de 15 mètres et engendre 
la préservation des perspectives visuelles. 
 
On peut donc considérer que les incidences de cette 
révision partielle sur l’environnement et le paysage 
seront réduites, notamment par des mesures de 
sensibilisation et de compensation qui pourront être 
mises en place afin de limiter les impacts paysagers. 
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2.3- Incidences sur les communes voisines  
 
HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES est limitrophe avec 
le territoire de 4 communes :  

� Buxières-sous-les-Côtes, 
� Chaillon, 
� Vigneulles-Lès-Hattonchâtel - Creuë, 
� Nonsard - Lamarche. 

 
Le secteur du Jardin Bertrand ne se situe pas en limite 
avec le territoire d’une autre commune. Il se trouve à la 
sortie sud-est du village. Par conséquent, il n’engendre 
des incidences que sur le périmètre des zones UC, N, 
A et Av du village de HEUDICOURT-SOUS-LES-
COTES. 
 
 
 
 
2.4- Conclusion  
 
Les enjeux de cette révision partielle sont d’une part, de redéfinir les contours 
de la zone agricole en actualisant le document d’urbanisme par rapport à la 
réalité de l’occupation des sols actuelle, et d’autre part d’encadrer 
l’implantation des bâtiments autorisés dans la zone Nr par rapport aux 
habitations voisines et au domaine public.  
 
Répondant aux dispositions de la Cour Administrative d’Appel de Nancy, 
rectifiant l’erreur manifeste d’appréciation liée à l’extension de la zone A et 
offrant de nouvelles possibilités d’implantation pour les activités liées à 
l’agriculture, ces propositions ne portent pas atteinte à l’économie générale du 
Plan Local d’Urbanisme.  
 
Il est donc possible de procéder à la révision partielle du document 
d’urbanisme de HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES.  
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